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SAUMUR, ïh NOVEMBRE 

LETTRE ENCYCLIQUE 
DE 

S. S. le Pape Léon XIII 

(2. — Voir Echo Saumurots d'hier.) 

Dans celle constitulioD de la société poli-

tique il n'y a rien qui puisse paraître mal-

séaat, au contraire, à la dignité des princes. 
i Non-seulemeot elle n'enlève rien aux droits 

légitimes de leur majesté, mais elle rend 

ces droits plus stables et plus augustes. Bien 

| plus, si l'on veut aller au fond des choses, 

| on ferra qu'il y a dons cette constitution une 

perfection considérable qu'on ne trouve pas 

j dans les autres systèmes politiques ; et elle 

produirait assurément des fruits excellents 

j elrariés si chacun des deux pouvoirs vou-

! lail demeurer exactement dans ses attribu-

tion., et ne négligeait rien pour s'acquitter 

I intégralement du mandat et des devoirs 

dont chacun d'eux est chargé. En effet, dans 

cette constitution de l'État, telle que nous 

venons de la décrire, le divin et l'humain 

sont très-convenablement délimités, les 
droits des citoyens sont maintenus dans leur 

intégrité et placés sous la sauvegarde des 

lois divines, naturelles et humaines; les de-
'oirs de chacun sont tracés d'après des 

règles très-sages et placées sous la sanction 

l> plus convenable. Chaque individu en-

gagé dans la carrière incertaine et difficile 

qui conduit à l'étemelle Cité, a la certitude 
devoir pour lui des chefs dans lesquels il 

J'ouvera des guides sûrs pour lui montrer 

'« chemin, des auxiliaires dévoués pour lui 

'«ire atteindre le but, Ils savent d'ailleurs 
lue d'autre chefs sont préposés pour veiller 
à la sécurité et à sa fortune et chargés de 
'ui procurer les autres profits dont cette vie 

'errestro se compose ou de veiller à sa con-

'«fvatioh. 

La société domestique trouve la solidité 
1ui lui convient dans la sainteté du mariage, 

unissant un seul mari à une seule femme ; 

les droits et les devoirs des époux sont dé-

terminés par des règles sages et équitables ; 

l'honneur dû à la femme est sauvegardé; 

l'autorité du mari se modèle sur l'autorité 

da Dieu. Le pouvoir paternel est tempéré 

par les égards dus à l'épouse et aux enfants ; 

enfin il est pourvu par les meilleurs moyens 

à la sécurité, au bien-être, à la bonne édu-

cation de ces derniers. Dans la sphère des 

intérêts civils et politiques, les lois sont faites 

en vue du bien général et ne dépendent ni 

de la volonté, ni du jugement trompeur de 

la multitude, mais de la vérité et de la 

justice. 

L'autorité des princes revêt une sorte de 

caractère religieux bien supérieur aux di-

gnités purement humaines, et elle est ren-

fermée dans des barrières qui l'empêchent 

ou de s'écarter de la justice, ou de s'égarer 

dans l'exercice du commandement. L'obéis-

sance des citoyens est accompagnée d'hon-

neur et de dignité parce qu'elle n'est plus 

l'assujettissement d'un homme à un autre 

homme, mais la soumission à la volonté de 

Dieu qui règne par le moyen d'hommes. 

Dès que ces principes sont connus et établis 

dans les consciences, les hommes compren-

nent comment ce sont des conditions essen-

tielles de la justice de respecter les princes, 

d'être soumis avec une constapte fidélité à 

la puissance publique, d'éviter les séditions, 

et d'observer religieusement la constitution 

de l'Étal. 

A la lumière deces mêmes principes, l'on 

regarde encore comme des devoirs la cha-

rité mutuelle, la bénignité, la libéralité. 

L'homme qui est en même temps citoyen et 

chrétien n'est plus déchiré en deux par des 
obligations contradictoires ; enfin les biens 

considérables dont la religion catholique 

enrichit spontanément la vie terrestre sont 
acquis à la communauté et à la société ci-

vile, ce qui met en relief la grande vérité 

de cette parole « que la prospérité sociale 
dépend de la religion consacrée à honorer 

Dieu, et qu'il y a entre elles les liens d'une 

étroite parenté ». (S. Aug. Des moeurs de 

l'Église catholique.} En plusieurs passages 

de ses œuvres, saint Augustin a mis dans 

une lumière admirable, selon sa coutume, 
l'efficacité de tous ces biens. Il l'a fait parti-

culièrement dans les lignes où il interpelle 

Binsi qu'il suit l'Église catholique : « Tu 
» instruis et lu exerces les enfants avec les 

» égards que comporte leur âge ; les jeunes 

» gens avec force; les vieillards d'une 

» façon paisible ; et te réglant non-seule-
» ment sur les forces corporelles de chacun, 

» mais sur le développement des âmes; tu 

» soumets les femmes à leurs maris par les 

» liens d'une chaste et fidèle obéissance 

» non pour leur permettre de satisfaire les 

» passions charnelles, mais pour propager 

» la race et constituer la société de la fa-

» mille. Tu donnes aux maris autorité sur 

» leurs femmes, non pour te jouer de la 

» faiblesse de leur sexe, mais pour faire 

» régner entre eux les lois d'un sincère 

» amour. Tu subordonnes les enfants aux 

» parents, en les enchaînant dans une sorte 

» de servitude qui les laisse libres. Tu pré-

» poses les parents aux enfants en les révé-

lé tant d'une autorité tempérée par la bonté. 

» Tu rapproches dans des relations moins 

» sociales que fraternelles les citoyens des 

» citoyens, les nations des nations, et les 

» hommes entre eux par le souvenir de 

» leurs premiers parents. Tu apprends aux 

» rois à veiller aux intérêts des peuples et 

» aux peuples à se soumettre à l'autorité 
» des rois. Tu enseignes soigneusement à 
» qui est dû l'honneur, à qui l'affection, à 

» qui le respect, à qui la crainte, à qui la 

» consolation, à qui l'avertissement, à qui 

» l'exhortation, à qui la discipline, à qui la 

» réprimande, à qui le châtiment, et tu fais 

» voir comment, si toutes ces choses ne 

» sont pas dues à tous, à tous est due la 

» charité, et à personne l'injustice. » 
(S. Aug. Ep. 138, à Marcellin.j 

Ailleurs le même Père de l'Église reprend 

en ces termes la fausse sagesse des politi-

ques philosophes : « Nous demandons à 

ceux qui prétendent que la doctrine du 

Christ est contraire au bien de l'État, de 

nous donner une armée composée de sol-

dats tels que la doctrine du Christ leur 

ordonne d'être, qu'ils nous donnent des 

gouverneurs de provinces, des maris, des 

époux, des parents, des fils, des maîtres, 

des serviteurs, des rois, des juges, enfin des 

tributaires et des percepteurs du fisc, tels 

que le veut la doclrine du Christ. Et qu'ils 

osent dire après cela que cette doclrine est 

contraire au bien de l'État, — ou plutôt 
qu'ils reconnaissent les éminents services 

qu'elle rendrait à la société civile si elle était 

partout obéie. » (S. Aug. Lettre 238e.) 

Il y eut un temps où la philosophie de 

l'Evangile gouvernait les Etats. En ce temps, 

la puissance de la sagesse chrétienne et sa 
divine vertu pénétraient les lois, les institu-

tions, les mœurs des peuples, tous les rangs 

et toutes les relations de la société. Alors la 

religion fondée par Jésus-Christ occupait le 

degré de dignité auquelle elle a droit, était 

partout florissante, grâce au bon vouloir des 

princes et à la légitime tutelle des magis-

trats. Alors le sacerdoce et l'empire étaient 

liés entre eux par une heureuse concorde et 

l'amical échange de bons offices. La société 

civile ainsi organisée donne des résultats 
bien supérieurs à ceux qu'on pouvait atten-

dre d'elle. Le souvenir en subsiste encore et 
il demeurera consigné dans d'innombrables 

monuments de l'histoire, qu'aucune habi-

leté des adversaires ne pourra jamais ni 

corrompre ni obscurcir. Si l'Europe chré-

tienne a dompté les nations barbares et les a 

fait passer do la férocité à la mansuétude, 

de la superstition à la vérité, si elle a re-

poussé victorieusement les invasions musul-

manes , si la civilisation a triomphé en 

frayant la voie au reste du monde et en lui 

apprenant tout ce qui pouvait tourner à 

l'honneur de l'humanité, si elle a gratifié les 

peuples de la vraie liberté sous ses diverses 

formes, si elle a très-sagement fondé de 

nombreuses institutions pour soulager les 

hemmesdans leurs misères, il est hors de dis-

cussion qu'elle en est grandement redevable 

à la Religion, qu'elle a eu comme inspira-

trice pour entreprendre tant d'oeuvres con-

sidérables et comme auxiliaire pour les me-
ner à bonne fin. 

il Feuilleton de l'Écho Sanmurols. 

U ROCHE-NOIRE 
PAS MABIK MARÉCHAL. 
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 pauna
 S'rçon n'a pas l'air trop con-

• «'tUiguer de nous, mais c'est pour un mois 

seulement. Je ne lui demande qu'un mois! 

— Et où va-t-il ? 

— Ckez nos cousins de Lansac. A propos, An-

toinette, je vous remercie de l'appui que vous 

m'avez prêté dans cette grave circonstance. 

— Ah ! dit la jeune fllle, qui se sentait pâlir, et 

dent la voix était un peu tremblante, il accepte? 

— Nous n'en sommes pas encore tout à fait là, 

malheureusement, répondit le baron avec une bon-

homie qui ne lui était pas habituelle; mais il con-

sent à aller passer un mois à Lansac, et vous com-

prenez qu'il y a dans cette seule démarche une 

sorte d'engagement tacite. 

— Oui, oui, je comprends, s'empressa de dire la 

pauvre Antoinette. 

Et elle trauva un prétexte pour s'éloigner. 

Ce que le baron ne dit pas à sa nièee, c'est que 

Guillaume avait répondu a la communication de 

son père concernant M11' de Lansac par l'aveu 

formel de son amour pour sa cousine. Il n'avait 

pas caché qu'il croyait cet amour sans espoir, mais 

il avait ajouté qu'il lui serait impossible de songer 

à une autre femme pour le présent ni pour l'ave-

nir. 

— Pour le présent, je le comprends, mon en-

fant; mais pour l'avenir, c'est bien long ! 

Et comme Guillaume secouait la tête : 

— Enfin, je ne vous demande pas de prendre 

d'engagement, mais seulement de voir M11* de 

Lansac, que vous avez à peine remarquée jadis. Ce 

serait pour vous un superbe mariage. Songez, mon 

lits (il n'entre pas dans ma pensée de vous faire un 

reproche à l'heure qu'il est, mais c'est un fait, 

malheureusement), que vous avez diminué d'une 

façon très-sensible la fortune de votre mère. 

Qu'auriez-vous à offrir à Antoinette dans le cas 

où elle consentirait à devenir votre femme ? Il 

vous faudrait pourtant soutenir l'honneur de votre 

nom. 

— Hélas ! pensa Guillaume, l'honneur de mon 

nom ! Et la félicité de ma vie entière, n'est-ce 

donc rien? Je ne demanderais pour tout bonheur 

qu'à vivre ignoré avec Antoinette dans quelque 

retraite perdue, au bord de cet Océan qu'elle aime, 

au milieu de cette nature austère dont je sens 

maintenant le charme et la grandeur. Vivre auprès 

d'Antoinette, voilà la seule part d'héritage que je 

réclame ! 

Il partit cependant, parce qu'il voulait donner à 

son père cette preuve de déférence et de soumis-

sion, parce qu'il s'était bien réservé de dire non au 

retour comme au départ, parce qu'enfin il était sûr 

de son coeur. 

Ce mois parut long à la pauvre Antoinette. Elle 

le paisa aux eaux avec M. et M"« de Guitry, heu-

reuse pour la première fois de quitter la Roche-

Noire, où tout lut rappelait de trop émouvants 

souvenirs qu'elle voulait oublier. Mais l'oubli ne 

vient pas si vile! Et d'ailleurs, l'amour d'Antoi-

nette n'était pas un attachement frivole, il avait 

grandi avec elle, il avait fait partie de son exis-

tence tout enlière, et Guillaume lui semblait si 

naturellement son bien qu'elle se demandait avec 

effroi comment elle parviendrait à l'arracher de 

son cœur. 

— Dieu m'aidera, peusail-elle. 

Mais, en attendant, l'oubli n'arrivait pas, et 

chaque effort pour secouer sa chaîne paraissait au 

contraire la river plus douloureusement. 

Pour chasser de sa souvenance 

L'ami secret, 

On ressent bien de la souffrance 

Pour peu d'effet I 

Une si douce fantaisie 

Toujours revient 1 

En pensant qu'il faut qu'on l'oublie, 

On s'en souvient 1 

Ce mois passa pourtant, comme passe toute 

chose iei-bas. On revint à la Roche-Noire, et l'on 

y trouva une lettre de Guillaume qui attendait 

depuis deux jours déjà , et qui annonçait son 

retour pour le lendemain. 

Le baron paraissait si heureux en lisant celle 

lettre, qu'Antoinette ne douta pas que GuiUaumo 

ne se fût enfin décidé à se rendre aux volontés do 

son père. 

- On a doDc travaillé à l'aile droite pendant 



Le monde jouirait encore de tous ces 

biens, si l'accord des deux puUsances avait 

persévéré, et il y auraitlieud'espérer déplus 

grands biens encore, si l'on s'était soumis 

avec plus de foi et d'une manière plus dura-
ble aux conseils et à la direction de l'Eglise. 

Les paroles suivantes d'ïves de Chartres au 

Pape Pascal II devraient être gardées com-

me la formule d'une loi perpétuelle : 

« Quand l'empire et le sacerdoce vivent en 

» bon accord, le monde est bien gouverné : 

» l'Eglise est florissante et féconde. Lors-

» que la discorde se met entre eux, non-

» seulement ce qui est petit ne grandit pas, 

» mais les grandes choses elles-mêmes pé-

» rissent misérablement. (Ibid.) » 

Les novateurs que vit naître le seizième 

siècle, ces hommes orgueilleux et dange-

reux, après qu'ils eurent bouleversé l'éco-

nomie de la religion chrétienne, furent bien-

tôt et par un penchant tout naturel conduits 

à porter le trouble dans la philosophie et 

après elle dans les rouages de la société 

civile. Leurs doctrines ont été la source d'où 

sont sorties les thèses les plus récentes en 

faveur de la liberté absolue , thèses qui, 

dans les perturbations politiques de la. 

France au siècle dernier, ont été mises en 

circulation comme les principes fondamen-

taux du droit nouveau, lequel était inconnu 

jusqu'alors et se trouve sur plus d'un point 

en désaccord non-seulement avec le droit 

chrétien, mais avec le droit naturel. Voici 

le premier de tous ces principes : tous les 

hommes étant semblables puisqu'ils sont de 

même race et de même nature, doivent être 

égaux les uns aux autres dans la pratique 

de la vie ; chacun ne relevant que de lui-

même peut, en toute liberté et avant toute 

chose, penser comme il le veut, agir comme 

il lui convient ; chacun d'eux relève si com-

plètement de lui-même qu'il ne peut d'au-

cune façon être soumis à l'autorité d'un 

autre. 

Dans une société fondée sur ces princi-

pes, l'autorité du gouvernement réside uni-

quement dons la volonté du peuple, lequel 

ne dépend que de lui-même, est son propre 

et unique souverain. Il choisit ceux qu'il 

établit les mandataires du pouvoir, mais en 

agissant ainsi, il ne leur transfère pas le 

droit de commandement, il leur en délègue 

simplement la fonction, qu'ils devront exer-

cer en son nom. La souveraineté de Dieu 

eBt passée sous silence, exactement comme 

si Dieu n'existait pas ou s'il ne s'occupait 

en rien de la société du genre humain, ou 

encore, comme ,<i les hommes, soit isolés, 

soit réunis en société, n'étaient pas liés envers 

Dieu par aucun devoir ou qu'on pût imagi-

ner une autorité dont Dieu lui-même ne fût 

pas le principe et qui ne tînt pas de lui la 

force et le droit de commander. Il résulte de 

làque l'État n'est pas ouire chose que la mul-

titude maîtresse et se gouvernant elle-même, 

et que le peuple étant censé être Iff source 

de tout droit et de tout pouvoir, l'État ne 

se croit lié par aucune obligation envers 

Dieu , ne professe officiellement aucune 

religion , n'est pas tenu de rechercher la-

quelle est la seule vraie, ni de la préférer 

aux autres religions en la favorisaut d'une 

notre absence T demanda tout à coup la baronne à 

son mari. 

—• Pendant le mois tout entier, et les choses 

ont été menées si rondement par Lebihan, à qui 

j'avais laissé la direction des ouvriers, que vous 

n'aurez pas, ma chère, la crainte de salir vos volu-

mineux jupons et vos queues sans fin contre le 

plâtre et la peinture. Tout est piêtl Nous mon-

trerons cela demain a mou fils. J'espère qu'il sera 

content. 

— C'est donc pour Guillaume ? 

— Ne vous l'ai-je pas dit ? Il ne pouvait se con-

tenter éternellement des deux pièces qu'il occupe 

depuis Pâques à titre provisoire. Je voulais mieux 

pour lui. Et puis, ne faudra-t-il pas un pied à terre 

convenable pour la vicomtesse da Guitry ? 

La baronne ouvrit de grands yeux. Antoinette 

baissa les siens pour cacher les larmes qui y mon-

taient en dépit do ses efforts. 

— Ainsi, pensa-t-elle, tout est décidé. Il vaut 

mieux, en ce cas, que cela finisse au plus vite. 

J'aurais cru que Guillaume aurait été plus leog a 

prendre son parti. 

(A suivre.) 

manière spéciale, mais" qu'il doit leur ap-

pliquer un même droit égal, uniquement 

en v ie de les empêcher de troubler la voie 

publique. Par voie de conséquence, chacun 

pourra se (aire juge dos questions reli-

gieuses, chacun sera libre d'embrasser telle 

ou telle religion, ou même de les repousser 

toutes, si aucune ne lui agrée ; d'où il 

suivra encore que la conscience individuelle 

ne relève d'aucune loi, que chacun doit 

avoir, avec la plus entière liberté d'opinion 

sur les devoirs à rendre ou à ne pas rendre 

à Dieu, la licence absolue de pensées et de 
publier ce qu'il pense. 

Etant donné que l'Etat repose sur un 

principe aujourd'hui en si grande faveur, il 

est aisé de voir la place à laquelle est réduite 

injustement l'Eglise. Là en effet où la prati-

que est d'accord avec les doctrines, la Reli-

gion catholique ne tient plus dans l'Etat le 

premier rang, mais elle est mise sur le pied 

d'une complète égalité avec les autres so-

ciétés religieuses. Il n'est tenu nul compte 

des lois ecclésiastiques. L'Eglise qui a reçu 

de Jésus Christ ordre et mandat d'enseigner 

toutes les nations, se voit interdire la mis-

sion officielle d'instruire les peuples. Dans 

les matières qui sont mixtes, les chefs d'E-

tats s'érigent seuls en arbitres et décident 

par eux-mêmes, en professant un mépris 

superbe pour les saintes lois de l'Eglise. 

C'est pourquoi ils font ressortir à leur juri-

diction les mariages des chrétiens, portent 

des lois sur le lien conjugal, son unité, son 

indissolubilité, mettent la main sur les biens 

des clercs et dénient à l'Eglise le droit de 

posséder. Bref, ils traitent l'Eglise comme 

si elle n'avait ni le caractère ni les droits de 

société parfaite, et qu'elle fût mise sur le 

pied d'égalité avec les autres sociétés reli-

gieuses, ou même reléguée à un rang infé-

rieur. Aussi tout ce qu'elle a de droits et de 

puissance légitime pour agir, ils le font dé-

pendre des concessions et du bon vouloir 
des gouvernements. 

Dans les pays où la législation civile laisse 

à l'Eglise son autonomie et ses droits, et où 

un Concordat public est intervenu entre les 

deux puissances, on émet bruyamment ce 

principe qu'il faut séparer les intérêts de 

l'Eglise des intérêts de l'Etat, et cela dans 

le but de pouvoir agir impunément au mé-

pris de la foi jurée et de se débarrasser de 

tous les obstacles qui empêcheraient les 

chefs d'Etats de se faire les arbitres souve-

rains de toutes les affaires ; l'Eglise ne pou-

vant tolérer patiemment une telle usurpa-

tion, car ce serait pour elle déserter les plus 

grands et les plus saints de tous les devoirs, 

se voit dans l'obligation rigoureuse de de-

mander l'accomplissemeDl religieusement 

intégral dos engagements contractés envers 

elle. De là, naissent souvent entre la puis-

sance spirituelle et la puissance civile des 

conflits, dont l'issue presque inévitable est 

d'assujettir la plus faible à la plus forte. 

Ainsi dans la situation actuelle des affaires 

publiques qui jouit de la faveur à peu près 

générale, il y a une tendance des idées et des 

volontés à éconduire tout à fait l'Eglise ou à 

la tenir asservie. La plupart des mesures 

prises par les gouvernements s'inspirent de 
ce dessein. Confection des lois, administra-

tion des villes, éducation de la jeunesse en-

tièrement séparée de la Religion, spoliation 

et destruction des ordres religieux, suppres-

sion du pouvoir temporel du Pape ; tout 

tend à ce but: frapper au cœur les institu-

tions chrétiennes, réduire à rien la liberté de 

l'Eglise catholique et la dépouiller de ses 

autres droits. 

La simple raison naturelle montre com-

bien celte façon d'entendre le gouvernement 

des Etats est éloignée de la vérité. Son té-

moignage soffil à établir que tout ce qu'il y 

a d'autorité parmi les hommes, a sa pre-

mière et très-sainte origine en Dieu. Quant 

à cette souveraineté du peuple, que, sans 

tenir compte de Dieu , l'on dit résider 

de droit naturel dans la multitude, si elle 

est éminemment propre à flatter et à exciter 

beaucoup de passions, elle ne repose sur 

aucun fondement solide, et n'a pas assez de 

forces, ni pour garantir la sécurité publi-

que , ni pour assurer la permanence de 

l'ordre et de la paix. En effet, sous l'empire 

de ces doctrines, les principes ont fléchi à ce 

point que le droit à l'insurrection a été ins-

crit dans plusieurs constitutions politiques. 

Dans ce système, en effet, les chefs du gou-

vernement ne sont autre chose que des délé-

gués chargés d'exécuter la volonté du peu-

ple, d'où cette conséquence nécessaire que [ 

tout peut changer au gré de cette volonté et 

que la société est toujours sous le coup de 
perpétuelles révolutions. 

Quant à la Religion, prétendre qu'il n'y a 

pas de différence entre les formes diverses 

ou contradictoires qu'elle peut revêtir, équi-

vaut, en théorie et en fait, à répudier toutes 

les religions ; à part le nom, c'est l'a-

théisme. Quiconque, en effet, croit en Dieu, 

sous peine de se donner à soi-même un dé-

menti et de tomber dans l'absurde, doit né-

cessairement admettre que les diverses ma-

nières d'adorer Dieu, entre lesquelles et sur 

des points de la plus haute importance se 

trouvent tant de différences et de disparates, 

ne peuvent être toutes également plausibles, 
bonnes, agréables à Dieu. 

De même la liberté de penser et de publier 

ses pensées, soustraite à toute règle, n'est 

pas, de soi, un bien auquel la société ait un 

droit essentiel. C'est plutôt la source et l'ori-

gine d'un graud nombre de maux. La liber-

té, en tant qu'elle est une énergie qui per-

fectionne la personne humaine, doit se mou-

voir dans la sphère delà vérité et du bien. 

Or, l'essence du bien et de la vérité ne peut 

pas se modifier suivant le caprice des hom-

mes, elle demeure toujours la même, et 

comme la nature des choses, elle est im-

muable. L'intelligence adhère à des opi-

nions fausses, si la volonté choisit le mol et 

s'y attache; loin de s'élever à la perfection 

de leur nature, toutes les deux déchoient de 

leur dignité originelle et se corrompent. li 

n'est donc pas permis de mettre au jour et 

d'exposer aux regards des hommes ce qui 

est contraire à la vertu ou à la vérité, et à 

plus forte raison de pincer cette licence sous 

la tutelle et la protection des lois. Il n'y a 

qu'une voie pour arriver au ciel, vers lequel 

nous sommes tous en marche, c'est la droite 

voie; l'Etat s'écarte donc des règles et des 

prescriptions naturelles, s'il favorise à ce 

point la licence des opinions et des actions 

coupables, que l'on puisse impunément éloi-

gner les esprits de la vérité et les âmes de la 

vertu. Quant à l'Eglise, dont Dieu lui-même 

a été le fondateur, l'exclure de la vie publi-

que, des lois de l'éducation de la jeunesse, 

du gouvernement, de la famille, c'est une 

grande et pernicieuse erreur. Une société 

bien réglée sans religion, c'est chose impos-

sible. Déjà peut-être, plus qu'on ne le vou-

drait, on sait à quoi s'en tenir sur la valeur 

et sur les conséquences de cette philosophie 

de la vie et des mœurs qu'on appelle laïques. 

La véritable institutrice de la vertu et gar-

dienne des bonnes mœurs, c'est l'Eglise du 

Christ. C'est elle qui conserve dans leur in-

tégrité les principes d'où découlent Ici de-

voirs et qui, suggérant aux hommes les plus 

nobles motifs de bien vivre, ordonne non-

seulement de s'abstenir de mauvaises ac-

tions, mais de dompter tous les mouvements 

de l'âme contraires à la raison, quBnd mê-

me ils ne devraient pas être traduits en ac-

tes. [La fin à lundi ) 
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D'autre port, il est question de u ,„ 
dature de M. de FreycL daost c«Tï 
Jules Grévy se résignerait à descend l 
pouvoir. Les am.s du Président de 

blique appuieraient alors cette dernièreX 
♦ 

La proposition de loi d'amnistie oui 
déposée par VI M. Tony Kévilion. H

aur 
Foure et Llovis Hugues est ainsi conçue : 

« Amnistie pleine et entière est accordée 
à toute personne condamnée pour délit no 
litique d'association, d'attroupement ou Li 
autre fait connexe. 

On est parvenu à décider M. Blanc à re-

noncer à la vice-présidence définitive de la 

Chambre. Le député de la Suvoie s'est exé-
cuté, la mort dans l'âme, et il a adressé 

l'expression de sa « profonde reconnais-

sance » à la Chambre qui a fait preuve de 

respect à l'égard des cheveux blancs du pré-

sident d'âge, en lui confiant une vice-prési-
dence provisoire. 

Le nom de M. Antonin Proust est mis en 
avant en remplacement de 51, Blanc. 

Chronique générale. 

A U CHAMBRE. 

La séance d'hier a été dénuée d'intérêt. 

Après avoir fait connaître à la Chambre 

l'option de MM. Périn, Floquet et Brisson, 

pour la Haute-Vienne, les Pyrénées-Orien-
tales et le Cher, le président a invité les 

rapporteurs des élections à déposer leurs 
conclusions. 

L'élection de l'Indre a été ajournée à 
mardi. 

La Chambre a validé ensuite les élections 
de la Marne, de la Vienne, du Morbihan, 

des Vosges, de l'Aube, de l'Hérault, du Puy-

de-Dôme, ce qui porte à 442 le nombre des 
députés élus. 

L'ajournement est également prononcé 

pour la validation des élections des Basses-
Pyrénées. 

* * 
On parle beaucoup dans les couloirs da la 

compétition de M. Henri Brisson à la prési-

dence de la République. 

M. Brisson, en homme bien avisé, entend 

craquer de toutes parts la machine minis-

térielle et serait bien aise de se réfugier à 

l'Elysée avant d'avoir usé, dans l'exercice 

du pouvoir, sa petits popularité et sou petit 

prestige. 
Nous comprenons ce sentiment ; seule-

ment il nous semble que nos adversaires de-

* * 

Dans les cercles politiques, on s'émeut de 

la déclaration officielle du gouvernement 

serbe qui a décidé « do considérer, malgré 
son ardent désir de maintenir la paix, 

comme un c*sus belli, les actes d'agression 

de la part des Bulgares sur les avant-postes 
serbes. » 

Il suffirait d'une étincelle pour mettre en 
feu l'Orient. 

* • 

U n'y aura plus de promotion dans le 

cadre de l'état-major général de l'armée 

avant la fin de l'année; le nombre des va-
cances s'élèvera, le t" février prochain, à 

deux pour les généraux de division, à dix 

pour les généraux de brigade. Parmi les 

] généraux qui seront atteints par la liniite 

d'âge, nous citerons MM.d'Andlau, Pulzet 

Guillemard. 

* * 
PROCÉDÉS RÉPUBLICAINS 

Le Propagateur picard signale on fait 
odieux commis par M. Goblet. L'iostiiu-

teur de Brassy (Somme), M. Lacaille, qui 

avait gardé la neutralité pendant la période 

électorale, a été, pour cette seule raison, 

révoqué. . .. 
Deux jours après la révocation, on jeta» 

presque ses meubles dons la rue. Heureu-

sement que les habitants de Brassy iu 
trouvèrent une maison inhabitée, où il pu 

placer son mobilier à l'abri des brutauies 

des envoyés de la République. 

A Montauban, un instituteur a été révo-
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BULLETIN FINANCIER. 
Paris, 13 novembre. 

hnnDes dispositions de l'épargne se main-

'•i r AS achats se portent sur les rentes et 
l3f «bUeations : le 3 e/0 reste à 80,07, l'amor-

ti ïl ïi 1.75, la 4 1/2 0/0 à 108.25. 
■!i!t)11 e Crédit Foncier à 1,31150. Le 

X
 D

,ier étant de 30 fr. ' 

tiers de ce coupon 
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 réellement réduit d'autant. 

aTd
Obligations foncières 1885 qui ne sont en-

libérées que de 40 fr. ont a faire un verse-

Vd« 50 fr. le 16 novembre ; le Crédit Foncier 

wrise pas a faire les versements par anticipa-

oarce 9
U
 n'aurait pas immédiatement tes 

,B
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 SI)S
 statuts lui interdisent d'avoir en circu-

n une semme d'obligations plus ■forte que celle 

forêts réalisés. . 
ta Société Générale est ferme à 450 fr. 

Le Rio-Tinto est en haussé marquée. 

La légère reprise da Panama va permettre aux 

.■lionnaires de se défaire de leurs titres,,mais qu'ils 

tyeilient de très-près les cours, car cette hausse 

Lice ne survim pas au versement de 125 fr. par 

'|LB qui doit être opéré d'ici pou de temps. 

I LeCréJtt Lyonnais, do plus en plus délaissé, re-

,.
mbe

 à S17, après avoir coté hier 518. La Banque 

' Wsrnple est ferme. Les actions des chemins de 

If «ont plus fermes. On cote : le Nord à 1,495, 
rOtléaDS à 1,307.50, l'Est à 775, l'Ouest a 840. 

sauvages et autres animaux volans qui 

étoient tombés en des cours de maisons tout 

estourdis, s'étant frappés contre maisons et 
cheminées. t> 

Les brouillards de ce genre sont fréquents 

à Londres, où on a vu allumer le gaz dons 

les rues et dans les maisons en plein midi 

pondant la saison d'hiver. 

En 4 783, un immense brouillard couvrit 

simultanément la plupart des régions de 

l'Europe et une partie de l'Atlantique. 

En 4822 et 1823, les brouillards furent si 

épais en France qu'au milieu du jour on 

pouvait sans aucune gêne regarder fixement 

lo soleil à l'œil nu. 

Il est une espèce de brouillard particuliè-

rement désagréable. Nous voulons parler de 

ces vapeurs mal odorantes, dont la fétidité 

est attribuée à des miasmes, ou principes 

organiques ; on les remarque particulière-

mentaux abords des marécages, et il im-

porte de s'en garer avec soin. 

UlBLIOCiUAPHIK 

l'irf de produire et d'élever les Poissons d'eau 

iouee, par A. LARBALÉTRIER. — Prix: 

Ofr. 50. Librairie Ll BAILLY, 6, rue Cardi-

nale, Paris. 

Le Poisson n'entre plus, par suite de la dépopu-

litieu de nos eaux, que pour une faible part dans 

lilimenUlioB, et si le poisson d'eau douce ne nous 

uriiait pas d-> l'étranger, nos ttbles en seraient 

presque toujours privées. Depuis quelque temps, 

m s'occupe du repeuplement des rivières, mais 

pour atteindre le but désiré, il faut connaître les 

maursdes poissons, afin de savoir si on peut fruc-

liii-usetnent les élever dans le milieu dont on dis-

pose. 

Le petit ouvrage que nous recommandons au-

jourd bui répond donc à un besoin réel. On y 

Ironie l'histoire des principales espèces de pois-

sons comestibles des eaux douces, comment ou les 

multiplie, comment on les élève, comment on cul-

liieles étangs è carpes et à truites, les causes du 

dépeuplement et les moyens d'y remédier. 

Ce petit ouvrage est accompagné de plusieurs vî-

tes électeurs de la Vendée sont convoqués 

pour le 6 décembre , à l'effet d'élire un 

député en remplacement de M. de la Basse-
tière, décédé. 

Ou lit dans le Journal de Mttmers : 

« Le fils Charpentier, dont les parents 
habitent la commune de Saint-Pierre-des-

Ormes, est mort au Tonkin le 24 août der-

nier. Ses malheureux parents en ont seule-

ment été informés lundi 9 novembre. » 
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Beau mariage. — Mercredi, a été célébré 

à Lyon un brillant mariage, celui de M. 

Ferdinand de Boërio, lieutenant de cava-

lerie , fils du général baron de Boërio , 

ancien général de brigade de cavalerie à 

Tours, commandant actuellement la 6' divi-

sion de cavalerie indépendante, avec M"e 

Verlochère, belle-fille du colonel Boisgard, 
du 35' de ligne. 

La bénédiction nuptiale a été donnée aux 

jeunes époux par S. Em. le cardinal Caverot, 

au milieu d'une affluence d'élite, où se pres-

saient toutes les notabilités civiles et mili-

taires de Lyon. 

Les témoins du fiancé étaient : M. le gé-

néral duc d'Auerstoedt, gouverneur militaire 

de Lyon, et M. le marquis d'Aragon , 

ancien secrétaire d'ambassade ; ceux de la 

fiancée, M. le général Saint-Marc, comman-

dant la subdivision, et M. le comte d'Adhé-

mar. 

, Presque tous les matins , depuis deux 

l°urs surtout, notre pays est couvert de 

brouillards épais. U paraît que cet hiver 
Q
°U8 en aurons beaucoup. 

°o sait que le brouillard est dù à la 

P«ence de la vapeur d'eau dans une at-
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phère plus froide que le sel ; il se com-

r08e de sphérules creuses assez semblables 
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 réductions infiniment petites de bulles 
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? «'éleva, sur cette ville de Paris 
environs, un si épais brouillard, 

•ement depuis midi jusqu'au lende-
qu'il ne s'en ai vu, de mémoire 

car il étoil tellement 

que deux personnes cheminant 

Soient pQr les rueB ne Pou?8ienl voir, et 
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tre, encore qu'il ne fût pas 

heures. Furent trouvés tout plein d'oyes 

m. * ..Pais que deux p 

ASSASSINAT DU GARDE-CHAMPÊTRE 

DB HAUTE-GOULAVNE. 

Ainsi que nous l'avons dit hier, de nom-

breux marchands forains s'étaient rendus, 

mercredi, à la foire de Haute-Goulaine. De 

ce nombre se trouvaient plusieurs joueurs 

de bonneteau qui se proposaient d'exercer 

leur industrie aux dépens des habitants des 
campagnes. 

Leur tactique ne manque pas d'habileté; 

ils laissent d'abord gagner quelques parties 

à leurs trop nBÏfs clients et tout-à-coup la 

chance tourne et les poches ne tardent pas 
à se vider à leur profil. 

Quelle est la cause de la rixe sanglante 

qui a coûté la vie au malheureux garde-
champêtre Bonnet? 

On ne la connaît pas d'une manière cer-

taine ; l'instruction , qui est encore à son 

début, n'a pu fournir des éléments certains 

d'information. 

On ne peut donc faire que des supposi-
tions. 

D'après les uns, le garde-champêtre aurait 

empêché la fille Martin, somnambule, 

d'exercer sa profession, et les saltimbanques 

se seraient vengés de la façon que l'on 
sait. 

Suivant les autres , un jeune homme ré-

cemment libéré du service militaire , Jean 

Visonneau, ayant fait à la baraque du 

nomme Loreau plusieurs parties de bonne-

teau qui lui avaient coûté une somme assez 

ronde, aurait fini par s'apercevoir qu'on 

l'avait volé et aurait porté plainte à deux 

gendarmes de Vertou qui veillaient au main 

tien de l'ordre, et ces militaires auraient 

interdit le jeu. 

Un peu plus tard, Loreau, mécontent 

d'être privé d'une occasion de gain consi-

dérable, ayant rencontré Jean Visonneau, 

lui porta un coup de bâton : il fut immédia 

tement arrêté. Les outres saltimbanques, 

prenant fait et cause pour lui, demandèrent 

sa mise eu liberté, que les gendarmes refu 

gèrent. 

Les saltimbanques protestèrent en brisant 

les carreaux d'une auberge; cependant ils 

se bornèrent à ces dégâts purement maté-

riels. 

La foire se termina sans autre incident ; 

les habitants des communes voisines se dis-

persèrent pour regagner leurs foyers, et les 

saltimbanques se renfermèrent dans leurs 

voilures. Tout paraissait tranquille. 

Par surcroît de prudence, le garde-cham-

pêtre voulut faire une ronde vers H heures 

du soir. Accompagné d'un jeune homme de 

18 ans, le sieur Cesbron, il fit le tour de la 

place où les baraques étaient installées. Il 

ne remarqua rien de suspect et se disposait 

à se retirer, lorsque Cesbron fut atteint à 

l'épaule d'un violent coup de bâton. En 

môme temps, les marchands forains, sor-

tant des voitures et de3 baraques, entou-

raient le garde-champêtre en proférant des 
menaces. 

« Au secours! on m'assassine! » cria 

Bonnet. 

Quatre jeunes gens accoururent à ses cris, 

ce sont les sieurs Pauvert, Blouin, Giraud 

et Olivier. Aussitôt un coup de feu retentit et 

les quatre jeunes gens sont atteints dans les 

jambes par les grains de plomb; leurs bles-

sures sont heureusement légères. 

An mè ne instant, un saltimbanque se 

précipite sur le garde-champêtre et le frappe 

avec la crosse de son fusil ; le malheureux 

Bonnet tombe inanimé sur le sol. 

Aussitôt un gendarme court à Vertou 

chercher du renfort. 

M. le procureur de la République et le ca-

pitaine de gendarmerie sont prévenus par le 

télégraphe de ce qui vient de se passer. 

Le lendemain matin, quand la popula-

tion entendit le galop des chevaux, elle se 

porta à la rencontre des gendarmes et leur 

fournit avec empressement des torches et 

des lanternes pour fouiller les voilures. 

Ainsi que nous l'avons dit, les saltim-

banques s'empressèrent de sortir de leurs 

voitures et se laissèrent arrêter sans résis-

tance. 

Ils se prétendaient innocents et décla-

raient qu'ils n'avaient jamais eu d'arme en 

leur possession. Mais des témoins ont vu 

un fusil sur une des voitures, et les gendar-

mes ont trouvé près d'une baraque le ca-

non et plusieurs morceaux du fusil avec le-

quel le malheureux Bonnet a été tué. 

C'est avec le chien du fusil qu'il a été 

frappé; le crâne a été atteint du premier 

coup ; la mort a été instantanée. 

On a entendu un saltimbanque dire à sa 

femme : « Prépare mes cartouches ; il faut 

que je tue un gendarme ou le garde-cham-
tre. » 

Les brigades sont rentrées à Nantes, jeudi 

soir, à six heures, ramenant 6 prisonniers. 

t° Gabriel Michelet, 49 ans, né à Saint-

Denis (Mayenne) ; 

2° Pierre Benoist, 22 ans, né à Villebeau 
(Mayenne) ; 

3° Michel Loreau, 46 ans, né à Paris; 

4« Eugène Loreau, 4 4 ans, né à Paris ; 

5° Anne Girard, 22 ans, née à Saint-Pons 
(Hérault) ; 

6" Onésime-Marie Martin, 49 ans, née à 

la Haye-Descartes (Indre-et-Loire). 

On ne sait pas encore quel est le meur-

trier. Est-ce Benoist ? est-ce Michelet? C'est 

un point que l'instruction va éclaircir. Mais 

il parait certain que ces deux individus sont 

les principaux auteurs du crime qui a privé 

de leur père 8 petits orphelins. 

[Espérance du Peuple.) 

La maison Frapin e! Cie, de Cognac, pro-

priétaire des vignobles les plus estimés de 

la grande Champagne, informe les amateurs 

et gourmets qu'elle vient de mettre en vente 

à I ÉPICERIE CENTRALE de Saumur ses 

produits mis en bouteilles dans ses choix 

de Segonzac, aux prix ci-aprè9 : 

Vieux cognac , la bouteille. 

Grande Champagne , d°.... 

d8 d° 

de d0.... 

fr. 

Théâtre de Saumur 
Direction: J. BRETON. 

Lundi 16 novembre 1885, 

Les Cloches de Corneville 
Oféia-i «inique en 3 actes et 4 tableaux, 

paroles de MVJ. Cbrirvillé et Ch. Gabet, musique 

de Robeit PLAHQDETTE. 

Distribution : 

Le marquis MM. Deçhesne. 

Gaspard Fleury. 

Greuieheux Noô Cadeau. 

Le Bailli Allain. 

Le tabellion Honnesse. 

Cachalot Allemand. 

Grippardin Asuiire. 

Fouinard Leprin ils. 

Serpolette M
ME

> Fleory-Pillard. 

Germaine Dulaurons. 

Manette Marg. Joissant. 

Jeanne Van Bets. 

Suzanne Recurt. 

Gertrude Dupuis. 

Catberina „ Bœuf. 

Marguerite Ambroisine. 

Paysans, paysannes, gafde-champêtre, matelots, 

mousses, cochers, servantes, domestiques. 

Grandi Théâtre d'Angers. 

Dimanche 15 novembre 

Les Noces de Jeannette, opéra-comique en 1 acte, 

musique de Massé. 

LA DAME BLANCHE, opéra-comique en 3 
acîes, musique de Boïeldieu. 

Cirque-Théâtre d'Angers. 

Dimanche 15 novembre 

LE BOSSU, drame en 10 actes, de Paul Féval. 

HERNIES 

UNE COMMUNE QUI VOTE. 

On lit dans le Journal de Rennes : 

« Personne n'est en retard, tout le monde 

vote à Saint-Malo-de-Phily : 

232 inscrits, 

232 votants. 

» Cependant, sur la liste, qui n'est pas 

faite avec soin, il y a, comme partout, des 

absents, des malades, des infirmes, il y a 

même de vieux morts: un entr'autres est 

mort au Tonkin. Comment a-t-il fait pour 

venir voter ce pauvre Tonkinois décédé à 
Hanoï? 

» Dans les auberges, on fait la chasse 

aux électeurs de bonne volonté. 

» — Pouvons-nous aller voler, Monsieur 
le Maire? 

» — Venez, mes enfants, on vous con-
naît. 

» Et voilà comment se sont taites les élec-
tions le 4 elle 4 8 octobre. 

» Cependant, le maire reste, mais l'ad-

joint Qsi suspendu parce qu'il se trouvait 

parmi les 64 conservateurs. » 

Guérison radicale par le bandage électVO-

méuical 1LVRIE frères, médecins spécia-

listes-inventeurs, à Paris, n" 46, rue de l'Arbre-

Sec. M. MARIE jeune fera lui-même l'application 

de ses appareils, à Saumur, le mercredi 18 no-

vembre, hôtel de Londres, de 9 heures du matin 

à 8 heures du suir, ensuite a Tours, les 19 et 20, 

hôtel du Commerce. 

Désirant soulager tout le monde, riches et pau-

vres, M. MARIE fera des concessions aux ouvriers. 

HERNIES 
COMPLÈTEMENT GUÉRIES PAR LA METHODE 

B. GLASER 
Nombreuses récompenses, médailles et décorations 

diverses, etc. 

Nos lecteurs atteints de cette triste infirmité 

seront heureux d'apprendre que M. B. GLASER, 

le célèbre curateur herniaire, Alsacien, en France 

depuis l'annexion, sur de nombreuses demandes, 

s'est encore décidé une fois à venir parmi nous el 
sera visible : à Orléans, hôtel d'Orléans, les 10; 

H, 12 novembre; à Tours, hôtel de la Boule d'Or, 

les 13 et 14 novembre ; à Saumur, hôtel de Lon-

dres, les 15 et 16 novembre; à Angers, hôtel 

d'Anjou, les 17, 18 et 19 novembre; à Nantes, 

hôtel de la Bretagne, les 20, 21, 22 novembre. 

Nous dirons simplement aux personnes atteintes 

de hernies de ne pas confondre M. B. GLASER avec 

tous ceux qui promettent plus qu'ils ne peuvent 

tenir. Nous les engageons principalement à se 

défier des contrefacteurs allemands ou autres, 

qui exploitent depuis quelque temps la France, 

et qui, sous le couvert du même nom, ou d'un 

nom similaire, induisent en erreur le public nom> 

breux qui désire avoir à faire uniquement à 
M. Balthasar Glaser. Aussi engageons-nous vive-

ment les intéressés à profiter de son passage dans 

notre contrée, en allant le consulter. Pour les 

personnes absolument empêchées, il traitera par 

correspondance, en s'adressanl à sa propriété : 

Balthasar GLASER, villa de la Providence, a Ville-

momble, près Paris. — Envoi franco, contre 

un franc, de la brochure explicative. 

« c&n iBJiume néjhjé est une Phtisie I 
naissante. » (CELSE) 

SIROP ET PATE 

AU PIN D'AUTRICHE 
REMÈDES SANS PAREILS 

contraMauxdeGorge,Toux, Rhumes, I 
Grippe, Catarrhe, Coqueluche. 

Sirop3fr.,Pat91.50.XnT.fnncoBrochuro explicative 
p«r Ph«<> TALIaON, A9, Avenue d'Antin, PARIS." |_ 

Dépôt à Saumur, pharm. NORMANDINE, 11, r. St-Jean. 

PAUL GODET, puprietaint-gèrant, 



Élude de M0
 PATJL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

VENTE 
Aux enchères publiques, 

POUR CAUSE DE DÉPART, 

Le lundi 16 novembre 1885, à une 

heure de l'après-midi, 

A Saumur, salle des Ventes, rue 

n* 65. 

Il sera vendu : salle à manger vieux 

chêne, coraprenHnt buffet, table à 

rallonges, dresso;r, chaises ; 

Ameublement de salon en bois 

noir, comprenant : un canapé, deux 

fauteuils, quatre chaises, la tout bien 

garni et recouvert en granité; 

Deux vieilles armoires, un très-

vieux coffre, une table en marqueterie, 

deux tables pour bureau ou anti-

chambre, en vieux chêne à pieds 

torses, chaises de différents styles, eu 

chêne et bois courbé ; 

Buffet, bois de lit, tables, matelas, 

couette, traversin, oreillers, draps, 

serviettes, essuie-mains, batterie de 

cuisine, vaiss -lle et autres objets. 

Oa paiera comptant, plus 10 0/0 

applicables aux frais. 

Le commissaire-priseur, 

(837) PROUX. 

Étude de M» GA1LLEAU, notaire 

à Longué. 

ADJUDICATION 
A laMairie de Jumelles, le dimanche 

15 novembre, à 4 heure du soir, 

DE 

COUPES DE TAILLIS 
ET DE 

Bois à haute tige, 

A LOUE 
PRÉSENTEMENT, 

En totalité ou par parties, 

MAISON 
Située rue du Port-Cigongne 

et rue des Capucins, 

Avec vastes servitudes, cour, beau 

jardin bien affruilé, pompe, etc. 

S'adresser, pour visiter, à Mme 

veuve GOTJBERT, au pavillon, rue des 

Capucins. 

Sur la terre des Hayes, communes 

de Brion et Jumelles. 

& ÎËMII 
■EUX TRÈS-JOLIS 

Avec ou sans harnais, 

Taille 1~38, bai-brun, 5 ans, très-

doux, se montent et s'attellent à un et 

à deux. 

S'adresser à M. Léon TOURET, rue 

d'Orléans, 53, Saumur. (817) 

m 
CINQ CHIENS COURANTS 

Briquets, très-bons. 

S'adresser au bureau du journal. 

Au Comptant 

Fûts vides à retourner 

Chez M. Louis DUVAUaîné, négociant 

à Varraim.près Saumur: 

Vin rouge nouveau à "10 

francs ; 

Vin ronge snnévieuv à 

lOO francs ; 

Vin rouge -vieux, couleur 
toncêe, à 12i© francs. 

Ces vins pèsent 8 degrés 1/2 à 9 

degrés. 

Des échantillons sont envoyés sur 

demande. (359) 

M. HOULARD, FILS 

Propriétaire et négociant à Saumur, 

rue des Basses-Perrières, n° 7, 

Fait savoir à sa nombreuse clien-

tèle, que d'après la baisse qui vient 

de s'effectuer sur les vins, il offre de 

très-bons vins muges vieux et nou-

veaux du pays, depuis 75 francs la 

barrique, et du vin blanc depuis 50 
francs ; par 1/2 pièce, 3 francs en 

plus, fût à retourner. 

Envoi d'échantillons sur demande. 

et Normandie 

Offres et Demandes 

ON DEMANDE un jeune homme 

de 13 à 15 ans pour aunrenùre 
un état. 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE des ouvrières. 

S'adresser chez Mrae
 CHATJSSABD , 

22, rue du Marché Noir. (000) 

Une DAME demande place de 

comptable ou autre. — Bonnes 
références. 

, S'adresser, 19, rue Saint-Lazare. 

M. ROUSSEAU prévient sa nom-

breuse clientèle qu'il reçoit des 

cidres et poirés de première qualité. 

Livraison par barrique et petit fût à 

domicile. 

Magasin Pichat, place du Roi-René, 

et rue Nationale, 18. (799) 

"W 

Nous recommandons aux amateurs 

de bon potage le Tapioca de 

J. GARRÈRE, dont la qualité supé-

rieure à tous ceux fabriqués jusqu'à 

ce jour a une réputation justement 

méritée. 

Les soins apportés à la préparation 

de ce produit en ont fait le choix 

préféré. 

A SAUMUR, chez MM. TROUVÉ, 

confiseur, GARREAB-RATOCIS, MOLLAY 

61s, négociants, et dans les principaux 

magasins d'épicerie et de confiserie. 

ON DEMANDE à acneter, à 

Saumur, différents immeubles de 

1© à *£0,000 francs. 

S'adresser a M. F. GIRARD, rue du 

Puils-Tribouillet, n° 5, à Saumur. 

BALS DE SOCIÉTÉ, K£ "S 
sanles. M. GOICHON, piston solo de 

Y Harmonie Saumuroise, 60, quai de 

Limoges, dirige le- bals et fournit les 

musiciens. (834) 

A^CITD A iVrPC! Ulie Irès-ancienne 
AaalliAAltldt Compagnie d'As-

surances demande UN AGENT dans 

chaque chef-lieu de canton de l'arron-

dissement de Saumur. S'adresser ù 

M. G. CHÂTELAIN, rue Bodinier, Angers. 

FABRIQUE D'AGRAFES 
A ressort à double mentonnet 

POUR 

COUVERTURES EN ARDOISES 

Nouveau système perfectionné 

Supprimant tous les iicoivénients des empois dans 

les roliges, 

Breveté s. G. D. a. 

LEMAIREBERSOLLLÉ 
Md de bois du Nord et du Pays 

Inventeur et seul Fabricant 

Quai Saint-Nicolas, n" 18, 

à Saumur. 

Fabrique de Ciaidronnerie en tous genres 

AUGUSTE BILLY 
Rue Nationale, 21, SAUMUR 

A l'honneur d'informer sa nombreuse o\\o
 +

-, 

qu arrivant de faire ses achats pour la saison dé-
possède tout ce qui se fait de nouveau et de confrîTi11 

en articles de chauffage : Calorifères de toutes l 
deurs et de toutes formes, Cuisinières de diffpfan" 
modèles, Poêles de tous prix, Chaufferettes etc M 

Toujours seul possesseur à Saumur ' du'^r', 
FOURNEAU ÉCONOMIQUE à l'usage des Maisons Bn 
geoises, Hôtels* Restaurants, système de Fourneaux 
dépensant réellement que moitié de combustible °e 

Ces achats, faits dans de bonnes conditions 1 ■ 

permettent de vendre le plus bas prix possible' U1 

ATELIER SPÉCIAL DE FABRICATIONS ET RÉPARATIONS, RUE DE L'ABREUVOIR 

T'oses les Marchandises sortant de la maison Auguste UII i v 

étant de premier choix, sont vendues à garantie. 

^ DENTS \ 
% Léon A. Fresco '$ 

Chirurgien- Dentiste 

«8, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, Aurification - Prix modéré. 

Cette agrafe est le perfectionnement 

de tous les systèmes connus. 

Elle a l'avantage sur les autres 

systèmes de permettre d'enlever, de 

sur les couvertures, les ardoises ava-

riées, de les remplacer par de nou-

velles sans mutiler les agrafes ni les 

déranger en quoi que ce soit de leur 

place primitive. 

Elles se fabriquent en fil d'acier 

galvanisé et en cuivre rouge, qualité 

supérieure, aux prix les plus réduits, 

suivant les cours des matières pre-

mières. (853) 

Pharmacie A. CLOSIER 
20V, fue du Marché-Noir, 20, 

U" AS 

Droguerie Médicinale et Vétérinaire. — Entrepôt des 
Eaux minérales naturelles Françaises et Étrangères. 
— Dépôt de toutes les Spécialités médicales. 

Grand assortiment de bandages se prêtant à tous les mouvement 

du corps et maintenant la hernie constamment réduite. — Un bandage 

bien fait et bien appliqué facilite souoerK la guérison des hernies. 

On trouve, à la Pharmacie, un grand choix d'articles en 

caoutchouc vulcanisé, en gomme noire et gomme anglaise blonde, de 
bas contre les varices, de ceintures en tous genres, de biberons, 

d'iDjecteurs et d'irrigateurs. 

PRIX MODÉRÉS 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Ligne d'Orléans 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS &N6EBS. 

3 heures 8 minutes du matin, eipress-posie. 

6 — ss — matin (s'arrête à la Possonnière) 

9—13 — malin, omnibus-mixte. 

1 _ 25 — soir, — 

a — 3i — — express. 

T >. 15 _ — omnibus. 

10—36 — — .{s'arrête « Angers), 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS. 
t heures 36 minutes du matin, direct-mixte. 

8 — SI — — omnibus. 

9 — 37 — — express. 

U — 48 — soir, omnibus-mtitc. 

4 — 44 — — 

T - 4 _ 
10 - »i _ 

Le train parlant d'Ange» a 5 heures 35 du soir arrive A 
haumur a 6 heures 56 ; a Tours à 9 heures. 

omnibus (s'ar. à Toun) 

cipr.es!-poste 

LIGrOSriE IDE L'ETAT 

SAUMUR - MONTREU1L-BELLAY 

Saumur. . 

Chacé. . . 

Brézé. . . 
Montrcuil. 

MONTREUIL-BELLAY — SAUMUR 

Mixte Omn. Omn. Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Direct 

matin matin matin soir. soir. soir. matin matin matin soir. soir. soir. 

6 05 7 24 8 40 1 15 3 50 7 45 Montreuil. 6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 11 10 

6 15 7 33 8 56 1 24 4 02 7 65 Brézé. . . 7 04 10 10 2 08 5 20 8 46 » < 

6 33 7 39 9 10 1 32 4 13 8 03 Chacé. . . 7 12 10 26 2 16 5 28 8 54 » » 

6 39 7 52 9 27 1 46 4 30 8 19 Saumur. . 7 23 10 39 2 28 5 40 9 06 11 39 

SAUMUR - BOURGUE1L 

Saumur 

PortBoulet 

Bourgueil. 

Mixle Mixle Mixte Mixte 

malin matin soir. soir. 

3 26 8 21 12 48 4 44 

9 33 9 «6 1 25 6 56 

5 42 9 15 1 34 7 05 

BOURGUEIL -SAtMCR, 

Mixte 
matin 

8 17 

8 26 

9 13 

SAUMUR et MONTREUIL à TIIOUARS 

Saumur. (départ) 

Montrcuil-Bellay 

Lernay . . . 

Brion-s.-Thouet 

Thouars (arrivée) 

Mixte 

matin. 

Omn. 

malin 

Omn 

soir 

Mixte 

soir. 

Mixte 

soir. 

6 05 7 24 1 15 3 50 7 45 

6 63 7 55 2 2 4 50 8 41 

7 02 S PI 3 11 t s 8 51 

7 14 8 08 2 10 5 4 8 59 

7 29 8 21 2 32 5 19 9 16 

THOUARS et MONTREUIL à SAUMUR 

Thouars (départ) 

Brlon-s-Thouet 

Lernay . . . 

Montreuil-Bellay 

Saumur (arrivée) 

Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte 

matin. matin. soir. soir. soir. 

5 40 9 01 1 07 4 20 7 45 

5 68 9 13 1 19 4 26 7 57 

6 07 9 21 H B 4 37 » » 

6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 

7 33 10 39 2 28 5 40 9 06 

MONTREUIL - POITIERS 

venant d'Angers. 

Bourgueil. 
PortBoulet 

Saumur. .1 
^OTTÏE^M^ÉC

11
-

Mixte 

soir. 

ÎTÔ9 
13 18 

1 25 

Mixt« 
soir-

7~f* 

6 2» 
7 15 

Mi*"! 
soir, 

10 »6 

Montreuil 

Loudun . 

Arçay. . 
Mirebcau 

Neuville . 
Poitiers . 

Omn. Omn. Mixte 

matin. soir. soir. 

7 » 1 55 8 35 

8 23 2 61 9 55 

8 37 S 4 10 li 

9 27 3 54 11 1 

9 53 4 24 11 27 

10 38 4 56 12 1 

Poitiers 
Neuville . 
Mirebeau 

Arçay. ' 
Loudun. 
Montreuil 

Omn. 
matin 

5 50 
6 28 
6 55 

7 50 

8 43 
9 24 

Omn. 

soir. 

iT&Ô 

1 38 

1 5T 
g 52 

3 56 

4 3« 

0»° 
soir. 

1 0« 

1 5« 

9 18 

10 «» 

ti 

Vu par nou» Maire da Saumur, pour légalisation de la lignature do M. Godet, 

Bûul-d4-YiUt dt Saumur, t* 

Certifié par 
rimvrimiur toussigné. 

LB ■AWB|, 


